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LE MERCREDI 27 JANVIER 2016 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance ordinaire du comité exécutif de la susdite commission scolaire tenue à la 
salle des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau, le mercredi 27 
janvier 2016, à 18 h 03, à laquelle sont présents : 
   
Marc-Olivier Bisson      Cécile Gauthier  
Dany Ouellet       Michel Parenteau 
 
La représentante du comité de parents  
Anne-Marie Arcand 
 
Absences 
Jocelyn Fréchette      Anik Morin 
 
Sont également présents : 
Raynald Goudreau, directeur général 
Jasmin Bellavance, secrétaire général 
  
Le vice-président déclare la séance ouverte.  
 

 
RÉSOLUTION 16-CE (2015-2016) 
 
Il est proposé par madame la commissaire Cécile Gauthier; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 17-CE (2015-2016) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Dany Ouellet; 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif du 25 novembre 2015 
soit adopté tel que présenté et que le secrétaire général soit exempté d’en faire la 
lecture, les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 18-CE (2015-2016) 
 
Attendu l’appel d’offres public OC15-16 pour l’entretien des systèmes d’extinction 
d’opération manuelle et automatique pour l’ensemble des établissements de la 
Commission scolaire au Cœur-des-Vallées; 

 
Attendu les offres reçues et ouvertes : 

 
Protection Incendie Troy ltée ........................................................................ 13 283,18 $ 
9125, Pascal-Gagnon, local 104 Saint-Léonard 
Montréal (Québec) H1P 1Z4 
 
Pyromateck .............................................................................................. Non conforme 
28-142, de Varennes 
Gatineau (Québec) J8T 8G5 
   

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 25 NOVEMBRE 2015 

CONTRAT D’ENTRETIEN DES SYSTÈMES D’EXTINCTION D’OPÉRATION MANUELLE ET 
AUTOMATIQUE POUR L’ENSEMBLE DES ÉTABLISSEMENTS DE LA COMMISSION SCOLAIRE 

AU CŒUR-DES-VALLÉES – ADJUDICATION 
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Attendu que la période du contrat est d’une année et que le contrat peut être renouvelé 
automatiquement pour deux périodes additionnelles d’une année chacune, à prix 
ferme, sans indexation;  
   
Attendu la recommandation de monsieur Normand Brière, coordonnateur des 
ressources matérielles, d’octroyer le contrat à la firme Protection Incendie Troy ltée; 
   
Attendu la recommandation de la directrice du Service des ressources matérielles, 
financières et transport scolaire et l’approbation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Dany Ouellet; 
 
QUE le contrat pour l’entretien des systèmes d’extinction d’opération manuelle et 
automatique pour l’ensemble des établissements de la Commission scolaire au Cœur-
des-Vallées soit octroyé à la firme Protection Incendie Troy ltée  pour la somme de 
treize mille deux cent quatre-vingt-trois dollars (13 283,18 $) taxes exclues pour la 
période du 1er mars 2016 au 28 février 2017. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 19-CE (2015-2016) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Michel Parenteau; 

 
QUE la séance soit ajournée au mercredi 24 février 2016, à 18 heures, à la salle des 
commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Il est 18 h 08. 
 
 
 
 
Michel Parenteau, Jasmin Bellavance, 
Vice-président du comité exécutif Secrétaire général  
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